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Épizootie de dermatose nodulaire contagieuse
Question écrite n° 12067

Texte de la question

M. Marc de Fleurian alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'épizootie de dermatose nodulaire contagieuse (DNC) en France, où 113 foyers de bovins ont
été détectés entre le 29 juin et le 14 décembre 2025. Le protocole sanitaire actuel du Gouvernement consiste à
dépeupler les bovins des foyers identifiés et vacciner les cheptels dans les zones réglementées par arrêté
préfectoral autour de ces foyers. Il souhaite savoir si un protocole allégé est envisagé pour les races bovines à
très faible effectif, qui constituent un patrimoine vivant et fragile et risquent de disparaître si l'abattage préventif
leur était appliqué.
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